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La s4ance est ouverte B 11 h 15. 

POINT 157 DE L'ORDRE DU JOUR t PINANCEKKNT DE LA MISSION DES NATIONS UNIES 
POUR L'OKOANISATION D'UN BBPBBKNDUM AU SABARA OCCIDENTAL (u) 
(A/45/241/Add.l et A/45/1011) 

1. M. KALBITZER (Allemagne) dit que les gouvernements des pays parties au 
conflit au Sahara occidental devraient faire Bavoir au'ils sont disnos A 
verser une contribution financiere sp4ciale a la Miséion des Nationë Unies 
pour l*organisation d'un r4f4rendum au Sahara occidental (MINUBSO), car cela 
all4gerait la charge financiare impos4e B l'organisation. 

2. Les propositions budg4taires soumises B l~Assembl6e g4n4rale pour 
approbation ont fait l'objet de n4gociations pr4alables entre le Secr4tariat 
de l*ONU et un certain nombre d'Etet Membres. Le Secr4tariat semble par 
cons4quent avoir pr4sum4 que ces Etats Membres repr4sentaient les int4r4ts de 
l'organisation des Nations Unies. Partir de cette hypotheee est politiquement 
tr88 dangereux car tout Etat Membre peut exiger un vote sur cette question. 

3. M. Kalbitser espare que les recommandations figurant dans le rapport du 
CCQAB (A/&/lOll) ne feront pas l'objet d'interpr4tations trop nombreueee. La 
d414gation allemande coneid8re la somme de 140 millions de dollars comme un 
plafond et des arguments tr88 puissants devraient Btre avanc48 pour que l'on 
d4passe ce montant aprOs les six premiers mois de la Mission. 

4. Le CCgAB a indique dans son rapport un petit nombre d'4conomies 
;;tit;les et a notamment recommand4 de r4duire le nombre des postes de haut 

. 11 n'est certainement pas n4cessaire de pr4vorr deux postes de 
eecdtaire g4n4ral adjoint et trois postes de sous-secr4taire g4n4ral gour une 
mission aussi restreinte et d'une dur4e relativement brAve. Xl est 
extraordinaire que cette proposition ait suffi B inciter le SecrBtaire g4n4ral 
adjoint i l'administration et A la gestion k faire une d4claration B la 
Couasiesion. 

5. Le principal defaut de la MINUBSO est que son SUC&~ d4pend du versement 
de contributionsi volontairee pour le rapatriement dee r4fugi4s. H. Kalbitser 
se demande si l'op4ration devrait Btre supphn4e au cas OP il ne wrait pas 
reçu de contributioae. Vu les difficult4e rencontr4es B propos de la UINURSO, 
il faudrait r4examîner la question de l'organisation de0 op4ratione de 
maintien de la paix. La maintien de la paix est une tache particuti4rement 
indiqu4e pour 1~OrganiBation dee Nationr Unies et les Etate Ksmbree devraient 
par cons4quent appuyer les effort8 ds l~organieatfon dans ce domaine. 

KICBALSKI 
d;chl 

Ktats-Unie d'As%rique) dit que les 
oow tat f wnt fondes sur ler hypottbes •fgvp;;y*~~fgy 

qui ne tiennent pas compte de la fournituse d'installationa ou de services par 
les parties oowern4es ni des contributions volontaires gui pourraient Btre 
verr4ër. L'exp4rienoe a skontr4 que d'fmportantes contributions volontaires en 
erpAceS et en nature ont 4t4 vere4ee pour les activitls de maintien de la paix 
des rations Unies) il devrait en Otre de m4me dans le cas du Sahara 
oooidootal. La d4ligation des Etats-Unis demande au Secr4tariat de confirmer 

f" 
‘il Seta tout pour obtenir de telles contributions et qu’il tiendra le CCQAEI 

nSona4 de la situation dans ce domaine. M. Kiohalski note avec plaisir que 
certains Btato Uëmbres ont d’ores et d4ja indiqu4 qu'ils comptaient verser des 
contributions en nature qui aideront à ripondre aux besoins privus par le Saut 
Commissariat des Nations Unies pour les r4fugi48 (ICR). 

/ . . . 
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(R. Hichalski, Etate-Unis) 

5. Le cornait4 cotieultatif a rBcommat:4 un certain nombre de mesures 
d‘dconomie qui aont judicieuses et m4ritent l'appui de la Coÿoafosion. Des 
r4dUctions Buppl4mentaireB dee montants pr4vuB pour l'indemnit4 de subsistance 
(mi0siOnB) Be justifient vu le coQt de la vie r4el dans la r4gion et la mesure 
dans laquelle 1'ONU pourra loger une partie dee effectifs militaires et 
Civile. La d414gation des EtatB-UniB pense elle aussi que le montant pr4vu 
pour lee indemnisatione en caB de d4cAB et d'invalCdit4 cet 4lev4 par rapport 
aux autrns op4rations de maintien de la paix. Rien ne juetifie la cr4ation de 
deux postee de secr4taire g4n4ral adjoint et de trois postes de 
sous-eecr4taire g4n4ra1, c'est pourquoi la commission devrait approuver la 
recommandation du Comit4 consultatif tendant A r4duire le nombre de ces 
postes. 

0. Le nombre d v4hiculee pr4vu pour l'op4ration (824) n'est pas 
raisonnable vu le*~ effectifs propos48, d‘autant plus que les effectifs 
r4ellement requis seront vraisemblablement inf4rieurs aux pr4visions. on 
pourrait en outre faire des Bconomiee en louant dee v4hicules. Dans le cam de 
la Force de maintien de la paix des Nation8 Unies A Chypre, le SecrBtariat 
Btait parvenu A conclure dee arrangements favorables pour la location de 
v4hicules et il devrait faire de m4me dans le cas de la MINUlso. Etant donn4 
que l*ONU achAtera deo v4hiculee de conduite A gauchr. la d414gation dee 
Etats-Unis compte que les v4hicules de la MINURSO serout renvoy48 au d4pot de 
Piee une foie la mission achev4e. 

9. La d414gation des Etats-Unis souscrit A la recommandation du Comit4 
consultatif tendant A ce que l~Assembl4e g4n4rale ouvre un cr4dit de 
143 millions de dollars pour la p4riode initiale de six mois. Etant donne les 
Bconomies pOBsibleB, le Secr4tariat devrait pouvoir proposer A la 
quarante-8ixiAms session, dane le rapport sur l'ex4cution du budget qu'il 
soumettra au bout de six mois comme suite A la recommandation du cCQA0, une 
r4duction importante du budget total de la HINURSO. La d414gation deB 
Etats-Unis appuie Bgalement les autres recommandations faites par le Comit4 
consultatif au paragraphe 19 de son rapport (~/45/1011). 

10. la. ZAHID (Naroc) dit que le rapport du CCQAB sur le financement de la 
HINURSO est fond4 sur un certain nombre d'hypothABe8 erron4e8, notamment en ce 
qui concerne le nombre estimatif de Sahraouis A rapatrier et le nombre de 
bureaux de vote. En outre, las effectifs qui seront affect48 A la MINURSO ne 
correspondent pas aux chiffres indiqu48 dans le rapport du Secr4taire g4n4ral 
au ConBeil de 84curit4 (a/22464 et Add.1). La d414gation marocaine tient par 
cons4quent A faire consigner ses r4serves officielles quant aux incidences 
politiques des hypothAsee retenuse. 

11. M. DURALT (Mexique) dit que la commission devrait faire en sorte que la 
MINUP~~G. de ressources financiAres euffiesntes en temD8 voulu. La 
d414gation Ëtexicaine espare que les proc4dures appliqu4ee pour la HINURBO ne 
constitueront pas un pr4c4dent pour le financement des futuree op4rations de 
maintien de la paix. Cosune pour d'autres op4rstfons de cette nature, il 
aurait 4t4 appropri4 d'4tablir un budget global au lieu de travailler sur des 
budgets partiels qui doivent ensuite 4tre r4vis4e. 

12. M. R&E (Inde) dit qu'il importa de faire en sorte que les op4rations de 
maintien de la naix soient men4es de facon rentable et efficace. Il est 
n4csesairs d'identifier tous les domainës dans lesquels des Bconomies ainsi 
que des r4ductions des d4penses seraient possibles sans que soit compromis le 
fonctionnement des op4rations. Etant donn4 les caract4ristiques particuliAres 
de la MINURSO, il serait peut-4tre appropri4 de pr4voir une r48erve pour 
*,uyc5"Y~ 0.. **w.d ---&.--- :---A---.- -a- I*-s. drnAnn+or un bgdgot initie1 exceesivement serr4. 

/ , . . 
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(a. Rae, Inde) 

13. Il ressort olairement du rapport du 
consid4rables peuvent Qtre faites dans un 

CCQAB que des 4conomie.9 
certain nombre de domaines. Dans 

les rapports qu'il prhentera à l'avenir sur les op4rations de maintien de la 
paix, le Secr4tariat devrait fournir aux Etats Membres des justifications 
suppl4mentaires pour des postes de d4pense tels que les transports et les 
op4rations akkiennes. 
de la r4gion aideraient 

Des informations sur les oaract4ristiques g4ographiyues 
les d414gations B mieux comprendre les pr4visions de 

d4penses et il serait utile de joindre au rapport une carte de 1~ r4gion 
oonsid4r4e. 

14. S1agissant du paragraphe 3 du rapport du CCQAR (A/45/1011), M. Rae 
aimerait savoir si la recommandation figurant dans le rapport du Secr4tairs 
g4n4ral au conseil de 84curit4 concernant l'approbation du budget de la 
MINURSO sg4carte de la pratique ant4rieure. Le Secr4tariat devrait expliquer 
pourquoi cette recommandation figurait dans le rapport du Sscr4taire g4n4ral 
(A/45/241/Add.I), 4tant donn4 que le rapport du Comit4 consultatif n'est pas 
clair sur ce point. En outre, H. Rae aimerait connaltre toutes les incidences 
des recommandations du Comit4 consultatif tendant a ce que les pr4visions de 
d4penses soient approuv4ee en principe alors que des cr4dits ne seraient 
ouverts que pour la p4riode initiale de six mois. 

15. AUX termes de la Charte des Nations Unies, c'est 18Assemb14e g4n4rale, 
et non le Conseil de 84curit4, qui est habilit4e B approuver le budget. CeeSt 
pourquoi la d414gation indienne approuve vivement les vues expos4es dans la 
dernike phrase du paragraphe 3 du rapport du CCQAB. 

16. Rn ce qui aoncerne le recrutement du personnel militaire et civil et 
l*achat de matBrie et autres fournitures pour la IINURSO, la d414gation 
indienne esp4re que le Seoretariat observera le principe de la r4partition 
g4ographique pour prendre des d4cisions a ce sujet. 

17. M. INOMATA (Japon) dit que sa d414gation souhaite souligner 
l'A~Semb160 tr4ndrale. et non le Conseil de 84curit4. crui est babil 

ue c'est 
i! t4e Zt 

autoriser le-mode de-financement et les pr4visions de-d4penses de la MINURSO. 
Comme l'a indique le Comif4 consultstif dans son rapport, il faut bviter toute 
confusion dans le processus budg4taire. A cette fin, les ajustements au 
i;ffdlde la MNUIiSO devront 4tre apport48 par 1°Assemb14e et non par le 

. 

L~Assembl4e g4n4rale a manqu4 de temps pour examiner en d4tail les 
&xdons de d4penses de la WINURSO. La d414gation japonaise n'ignore pas 
qu'il y avait urgeme maie elle n'eet par oonvainaue qu'il Btait n4cessaire de 
fixer arbitrairement au 15 mai la date limite pour 1'achWement de l'examen de 
la question pff la Commiesion. Pour qu'ils puissent s'acquitter pleinement 
des fonctions qui leur incombent en application de la Charte, la CinquiBme 
comiseion et le Comit4 aoneultatif doivent disposer du temps n4cessaire pour 
examiner de prbs lee pr4visions de d4penses. A cet Ogard, la d414gation 
japonaise est dB e de constater 
Comit4 consultat f en vue de r4al r 9" 

e toutes les observations faites par le 
ser des Bconomiee coneid4rables sur divers 

postes de d4penee ne se sont pas traduites Dar une r4duction des montants 
propos4s. 

19. La dB14 
f 
ation japonaise ne partage pas l'avis de ceux qui eetiment que 

les contribut on8 volontaires permettront de mener a bien le programme de 
reyorr&-YC su- ----L-i--C --a- heu-~- et dans 100 d4lais requis, ce qui est essentiel au 
succ4s de l~op4ration. Cette a proche comporte en effet des incertitude8 
quant au financement du manque % recevoir, a un stade ult4rieur, lorsqu'on ne 
reçoit pas de contributions suffisantes. Il ne serait que trop facile 

/ . . . 
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d'imputer le d4ficit sur les engagements future de0 donateur8 qui r4pondraient 
B de nouveaux appels du SecrBtaire g4n4ra1, ou mur l'exc4dent que r4v4lerait 
le Compte g4n4ral du RCR. La d414gation japonaiae pense, comme le SecrBtaire 
g4n4ra1, que la MINURSO ne doit pas Qtre d4ploy4e dans la zone le jour J s'il 
n*eet pae garanti que l‘on diepoeera dee contributions volontairee n4ceeaaireo 
pour un total de 34.5 millions de dollare, vere4e integralement et dane les 
d4laie requie, pour permettre l'ex4cution du programme de rapatriement. En 
outre, le Japon appuie vivement lee recommandationa faite8 par le Comit4 
consultatif au SecrBtaire g4n4ral concernant lee appela de fonde et la 
proc4dure selon laquelle le Secrfkafre g4n4ral devra rendre compte B 
l*Aeeembl4e g4n4rale dee engagements pris par lee donateure. 

20. La d414gation japonaise n'a pae d'objection6 A la recommandation du 
Comit4 consultatif tendant A ce que l’Aeeemb14e g4n4rale approuve en principe 
les vr4vieions de d4eeneea du Secr4taire a4n4ral oour la HINURSO et ouvre. 
pour-le mettre en recouvrement, un cr4dit-total de 140 millions de dollar; 
pour la p4riode initiale de eix mois; toutefoie, la Commission ne doit pas 
perdre de vue que la dur4e totale du mandat cet de neuf mois et qu'il faudra 
prendre des dispoaitione pour en aeeurer le financement int4gral. Si le but 
vie4 en pr4voyant la mise en recouvrement dee eomnee dues en deux temps cet de 
faire des Bconomiee, il serait pr4f4rable, pour parvenir 6 cet objectif, 
d'adopter dee pr4vieione de d4penees plus exactes pour l*eneemble de la 
p4riode correepondant au mandat. 

21. H. KOUZNETSOV (Union des RBpubliquee eocialiatee eovi4tiquee) dit que 
lee recommandations du comit4 coneultatif concernant lee moyens de r4duire le 
co0t de la MINURSO aont bien fond4ee et que le SecrBtariat devrait s'en tenir 
strictement aux euggeetione et recommandation.9 figurant dans le rapport du 
CCQAN (A/45/1011). En outre, il devrait chercher k faire de8 Bconomiee 
euppl4mentaires. 

22. La r4aolution 690 (1991) du Conseil de e4curit4 ou+ la cr4ation de la 
MINURSO 4tait fond48 eur la proposition du SecrBtaire g4n4ral tendant A ce que 
le programme de rapatriement du HCR soit financ4 à l'aide de contributions 
volontairee. La d414gatfon eovf4tfque appuie aans r4oerve l'approche adopt4e 
par le Coneeil. 

23. La d414gation eovi4tique approuve la recommandation du comit4 
consultatif tendant B ouvrir un cr4dit de 143 millions de dollars pour lee eix 
premiers moi.6 du fonctionnement de la Mieeion, Qtant entendu que la d4cision 
concernant le financement dee trois mois restante eera priee par l’Aeeembl4e 
g4n4ral8, sur la baee d’un rapport d4tai114 eur l'ex4cution du budget pour la 
premihe p4riode de eix mois, compte tenu dee observationa et recommandatione 
du CCQAR, ainsi que des vues dee Etats Membres. 

24. N. LADJoUZI (Alg4rie) dit que les op4ratione de maintien de la paix 
relevent de la reeDonsabilit4 collective des Etat3 Membres en vertu de la 
Charte des Nations-Unies et que l'Aeeembl4e g4n4rale est responsable au 
premier chef de l'adoption du budget et du financement de c8e op4ratione. Les 
recommandations du Comit4 coneultatif et lee d4lib4ratione de la CinqufBme 
commieeion sont fond4ee 8ur lee informatione donn4ee par 18 SecrBtaire g4n4ral 
et lee hypoth4ee.g qu'il a utilie48s lors de 1'4tabliesement de aes rapporte 
mais, dans les cas où des Bconomiea sont possibles, les pr4vieions du 
SecrBtaire g4n4ral peuvent 4tre ajuet4ee. Le point essentiel cet que la 
r4solution relative B la Miseion dee Natione Unies pour l'organieation d'un 
r4f4rendum au 6ahara occidental qU'adOPtera l~Aseembl48 soit trb claire de 
aorte que le secr4taire g4n4ral puisse-lancer l'op4ration. 

I . . . 
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25. W. BBLBAJ (Tunisie) dit que les rapporta du Coxit4 consultatif doivent 
donner des 4clairciaaements po.~ faciliter, et non compliquer, la tRohe de la 
CinquiAme Comieaion. Les questions soulev4es B propos du paragraphe 3 du 
rapport du Comit4 ronsultatif sur la MIBUBBO (A/49/1011) appellent une 
r4poah i. La d414gation tunisieme s'associe aux pr4occupationa exprim4ea B 
propos du paragraphe 19 de ce rapport et souhaiterait que des explications 
ooient donn4aa sur 'l*Bquilibre d4lfoat* obtenu au Coxit4 consultatif. Pour 
que l'op4ration soit men4e avec succB0, 
puisoe adopter une d4ciaion claire, 

11 faut que l’ASsembl60 g4n4rale 

rapport du Comit4 consultatif. 
ce qui serait difficile sur la base du 

Les membres de ce comit4 doivent agir en tant 
qu'experts et non simplement oonune des repr4santants de leurs gouvernements 
respectifs. 

26. X. ETUKET (Ouganda) dit que sa d414gation s'associe aux pr4occupationa 
exprim4ee concernant le paragraphe 3 du rapport du Comit4 consultatif et les 
r8lea respectifs de l*Aesembl4e g4n4rale et du Conseil de s4curit4 concernant 
le processus budg4taire. 11 semble qu'une proc4dure quelque peu inhabituelle 
ait 4t4 adopt4e dans le cas de la BIBUBSO; en particulier, le sens de la 
recommandation faite par le Comit4 consultatif au paragraphe 19 de son 
rapport, B savoir que l*Asaembl4e g4n4rale devrait approuver en principe les 
pr4viaions de d4penaea propos4es par le SecrBtaire g4n4ra1, n'est pas clair. 

27. La d414gation ougandaise a d4ja exprfm4, B propos du 6roupe d'assistance 
drra Nationa Unies pour la p4riode de transition (OABUPT), ses r4servea 
concernant le rele excessif attribu4 aux contributions volontaires dans le 
rapatriement des r4fugi4s. Les m4mss coneid4rationa s'appliquent A la 
nItwRs0. Il semble, d*apr&a le paragraphe 19 du rapport du Comit4 
consultatif, que l'approbation des pr4viaions de d4peneea est li4e A la 
sklthode d*approbation, alors que ces deux 414menta doivent Otre tenus 
distincts. 

26. M. SPAABS (Paya-Bas) dit qu'il ressort A 1*4vidence du rapport du Corait 
consul-e celui-ci h4sitait entre deux wointa de vue concernant la 
M1uuRB0. On-ne voit pas exactement ce que le-Comit4 consultatif recommande 
d*anwrouver mais il est tr4s clair. n4anmoins. aue le budaet de la MIBuB~o est 
l xcëëatf . Cela est regrettable, vu l*expBriencë~~acquise~&ec le ~AUUPT, pour 
leauel 72 Etats Membres n'ont was vers4 int4aralement et dans les d4lais 
requis les contributions dues.- 
que renforcer cette tendance. 

Le fait que~t budget s0i.t excëssif~Kpeut 
11 serait regrettable que la CinquiBms 

Coxx&aoion soit contrainte de faire mention des proo4dures budg4tairea 
appropri4es dans le projet de r4aolution relatif B la MItWBSO, Btant donn4 que 
les diaipoaitions de l*Article 17 de la Charte ne sont nullement ambigu8s. 

29. H. AUBAN (Contreleur) dit que l'organisation se trouve a un carrefour en 
ae qui concerne les op4rations de maintien de la paix, qui aoulkent des 
queStiona qui pr4occupent tant le SecrBtariat que-les Etats Uambrea. Etant 
dom4 la demande croissante en ce qui concerne ces aotivft4s, les Etats 
Uembreo pourraient sous peu Otre amen4a a verser pour ces op4rations des 
aontributiona aussi importantes que pour financer le budget ordinaire. Le 
tmpa est peutAtre venu de passer en revue le financement des op4rations de 
maintien de la paix, et le SecrBtariat, pour sa part, coop4rerait Btroitement 
avec les d414gationa en vue d'aboutir A des solutions acceptables et viables. 
Les Etats Bembrea, pour leur part, devraient faire preuve de mod4ration et ne 
pas demander au SecrBtariat de fournir des informations qui ne sont pas 
toujours faciles A obtenir, car cela distrait les fonctionnaires des taches 
qu*ila doivent accomplir pour l'Organisation. 

/ . . . 
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30. Certaines d4l4gations ont indique que le budget du GANUDT Btait excessif 
parce que le SecrBtariat dtait incomp4tent. Il convient de noter que cette 
op4ration a 4t4 men4e h bien avec succBa, tant politiquement que 
finsnci4rement, et qu'en Btablfssant le budget, le Secr4tariat a du jongler 
avec de8 chiffree extrhement divergents qui avaient 4t4 avanc4s pendant pr4s 
de une dhennie . Le budget auquel on est arriv4 est fond4 sur les informations 
les plu0 pr4ciees dont on dispose et sur des jugement0 rationnels. La 
coop4rataon du Gouvernement sud-africain, qui a fourni certaine8 installations 
au GAUUPT, a poxmi.8 de faire des Bronomies qui n'avaient pas 4t4 pr4vues par 
le SecrBtariat; par ailleurs, 6 g environ des codts ont finalement 4t4 
finances B l'aide de contributions volontaires. Les d414gations n'ont pas 
manqu4 de faire des observations sur ces points, maie rares sont celles qui 
ont mentionn4 la contribution du SecrBtariat, qui a g4r4 I'op4ration aussi 
efficacement que possible. D*une manike plus g4n4rale, la base ilaancihe 
pour le financement des op4rations de maintien de la paix est maintenant 
minuscule vu l'ampleur de ces aotivit48. Peut-Otre faudrait-il conserver le 
solde du GARVPT en attendant que soit pa+4e en revue la question du 
financement. 

31. S'agissaut du rapatriement des r4fugi40 dans le cadre de la RIRURSO, le 
Secr4taire g4n4ral a consid4r4 leur rapatriement couune un 414ment essentiel du 
raglement du probl4me au Sahara occidental, car aucun r4f4rendum ne peut avoir 
lieu sans blectsure; il avait envisag4 de financer cet 414ment par des 
contributions misos en recouvrement. Toutefois, 4 la suite de consultations 
avec certaines d414gatfon8, il a paru plus exp4dient d'avoir recours aux 
contributions volontaires. Le Secr4taire g4n4ral a d4clar4 que la XINURSO ne 
serait pas d4ploy4e tant que le versement de ces contributions volontaires 
n'aurait pas 4t4 garanti afin de souligner le caractere fondamental de 
1'414ment rapatriement. 

32. s'agissant du paragraphe 3 du rapport du Comit4 consultatif, la question 
ne relave pas entihement du Secr4tariat, qui ne peut refuser des demandes de 
renseignements et qui s'efforce de r4pondre aux besoins des Etats Membres dans 
un souci d'Qgalit4 et conform4ment aux regles et pratique8 pertinentes. 

33. La 
r 

eetion des postes sup4rieure a 4t4 examin4e de pr40 au Secretariat 
et, en fa t, le SecrBtaire g4n4ral adjoint 6 l'adminietration et à la geetion 
a fait une d4claration a la Cormnission a ce sujet B la 04ance pr4c4dente. Le 
CCQAR consid4re que l'effectif propos4 pour la MINURSO est pl4thorique au 
commet et il a, peut-Qtre avec raison, recommand4 de ramener le nombre des 
postes de haut niveau a un poste (civil) de secr4taire g4n4ral adjoint et un 
poste (militaire) de sous-secr4taire g4n4ral (A/45/1011, par. 15). Toutefois, 
le secr4taire g4n4ral adjoint aura besoin d'un adjoint, si l'on se r4f4re & 
l'op4ration en Usmibie, où il a fallu en ajouter un apr48 le d4but de 
L'opBration; par ailleurs, oet adjoint (civil lui aussi) doit avoir un rang 
euffisammant 4Lev4 - D-2 au moins - pour qu'il puiese donner des instructions 
au g4n4ral qui sera titulaire du poste (militaire) de soue-eecr4taire g4n4ral. 

34. M. XSELLE (PrBeident du Comit4 consultatif pour les question8 
administratives et budg4tafres) assure la Commission que l'objectif 
fondamental du comit4 consultatif est de faciliter lee travaux de la CinquiGme 
commission et non de semer la confusion. On ne trouve rien dans son rapport 
(A/45/1011) qui laisse entendre qu'il aurait volontrrirement ca&4 quelque 
chose. Le CCQAB travaille m.xr la base des inforwtions qui lui sont 
communiqu6es par Bcrit, compl4t4es par des information8 donn4es oralement. 
Lorsqu'il regoit des informations qui ne sont pas claires, il s'efforce de les 
faire prkfser B l'intention de la Cinquieme Commiseion. 

/ . . . 
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35. Le paragraphe 19 du rapport du CCQAS a 
façon 6 faire ressortir, a laintention de la 

4t4 d4lib4r4ment etructur4 de 
commission, les principaux . _ 414mente du rapport que le CCQAB souhaite voir la Commission examiner. si le 

paragraphe 3 du rapport est aonfue, ce n'est pas de la faute du comit4 
aonsultatif. Dans le rapport qu'il a adress4 au Conseil de e4curit4 
(8/22464), le secr4taire g4n4ral a indiqu4 que les reseourcee financières 
requises pour la MINURSO, y compris le programme de rapatriement, 
s'414veraient a environ 200 millions de dollars. Dans la d4claration qu'il a 
faite lors de la aoneultation officieuse du conseil (S/22532), il a reconunand4 
que le budget soit adopt4 sans modification aucune et qu'il uoit pass4 en 
revue au bout de six mois, d4claration au'il a r4it4r4e dans son rauoort a 
l’ASSembl6e g4n4rale (A/4%/241/Add.l, p&. 5). Toutefois, le bud~~t'soumis 
n'est plus de 200 millions de dollars mais de 215.1 millions de dollars. v 
comprié le tout du programme de rapatriement des r4fugi4e. On voit donc 
qu'une modification a d4jA 4t4 introduite et ce , par le SecrBtariat lui-m4me. 

36. Lorsque le CCQAS a examin4 les pr4visione de d4penees, il y a eu un 
4ck:~ig vues approfondi et d4taill4 sur les reconunandatlona B proposer B la 

. M. Maelle s'41Bve cat4goriquement contre 18affirmation selon 
laquelle le CCQAD ne doit fonationner en toutes circonstances que comme un 
organe technique. Le Comit4 consultatif ne peut pau travailler dans une tour 
d'ivoire et l'un de ses principaux atouts est pr4cisBment que certains de ses 
membres sont Bgalement membres de la Cinquieme Commission. Le CCQAS doit 4tre 
conscient du contexte politique dans lequel s'inscrivent lee pr4viaions 
budg4taires propoa4es par l*Organiaati.on des Nations Unies, mais ce contexte 
politique n’est jamais le seul critare qu'il prend en consid4ration pour 
formuler ses recommandationa. 

37. Le paragraphe 19 a 4t4 r4dig4 a la suite d'une discussion approfondie. 
Certains membres du CCQAD ont estfm4 qu'il fallait r4duire consid4rsblement le 
budget de la MINUASO, en le ramenant mt3me A 105 millions de dollars pour toute 
la p4riode 
r4duire. 

de neuf moiar d'autres membres ne jugeaient pas juatifi4 de le 

g4n4raleI 
Le Secr4taire g4n4ral lui-m4me, dans son rapport B l~Aaaembl4e 
a propos4 de revoir le budget au bout de six mois. Au paragraphe 19 

de son rapport, le CCgAS a eouscrit B l'avis du Secr4taire g4n4ral. L'accord 
du Comft4 consultatif semble, pour certaines d414gation8, avoir aompliqu4 le 
problhe mais c'est au sear4tariat qu'il faut demander d#expliquer la raison 
pour laquelle une p4riode initiale de six mois est pr4vue car cette id4e n'est 
m4me pas du CCgAS. 

38. Les chiffres de 143 et 140 millions de doll,ara donn4e dans la première 
recommandation, au paragraphe 19, sont raisonnables pour les six premiers mois 
de la HINURSO, p4riode pendant laquelle on utilisera l*esaentiel des 
ressources I de 70 a 00 % selon les informations donn4es par les repr4aentanta 
du secretaire g4n4tal. 

39. Le seul point qui n'a pas 4t4 explicitement indiqu4 au paragraphe 19 est 
le fait que 1’A00emb14e g4n4rale doit ouvrir un cr4dit de 150,6 millions de 
dollars. s*agiesant de la question de savoir s'il est appropri4 d'approuver 
un budget en principe, M. Uselle souligne que l'Aasembl4e g4n4rale l'a fait B 
maintes reprises mais peut-4tre pas dans le contexte d'une op4ration de 
maintien de la paix, et elle a ensuite mis les montants en recouvrement au fur 
et B mesure des besoins. 

40. M. Siselle ne partage pas ltavis selon lequel la CCQAS doit Btre rendu 
responsable d'avoir sem4 la confusion dans les esprits A propos du GANUPT. Il 
y a eu des probl&mes & propos du GANUPT parce que certaines d414gatione B la 
cinquiame commission ont choisi de ne pas s'en tenir aux recommandations du 

/ . . . 
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CCQAB . Le Comit4 consultatif avait reconunand4 de r4partir le solde inutilie4 
de ce compte entre les Etat8 Membres, conform4ment au r4glement financier; il 
n'a jamais recommand4 toutefois de rembourser les Etats qui n'avaient pas 
vers4 leurs contributions. sur ce, plusieurs d4lQgatione ont insist4 pour 
examiner dans le d4tail le m4canisme de remboursement. 

41. S*agissant des responsabilit4s exclusives qui incombent B l'Assembl4e 
g4n4rale en matiare budg4taire et de la question pos4e B ce sujet par le 
repr4sentant des Pays-Bas, le Comit4 consultatif n'a pas obtenu du SecrBtariat 
qu'il s'engage B s'abstenir B l'avenir de faire des d4clarations du type de 
celle dont il est question au paragraphe 3 du rapport du Comit4 consultatif. 
Si des dklarations de ce genre sont faites B l'avenir, le CCQAB ne pourra 
qu'en informer inun4diatement la Commission. 

42. M. ETUKET (Ouganda), Bvoquant l'opinion du SecrBtaire g4n4ral selon 
laquelle la MINURSO ne devrait pas être d4ploy4e dans la zone de la Mission B 
la date pr4vue tant que le versement des contributions volontaires requises 
n'aura pas 4t4 garanti cat4goriquement (A/45/242/Add.l, par. lS), demande au 
Contrôleur s'il sait ce que fera le Secr4taire g4n4ral si les contributiona 
font d4faut. A-t-il par exemple l'intention d'annuler toute l'op4rationZ 

43. M. ANNAN (Contrôleur), faisant observer qu'une situation similaire 
s'4tait pos4e lors de lVop4ration en Namibie, rappelle que, dane ce dernier 
cas, 10 Secr4taire g4n4ral avait reconuaand4 que l'organieation finance le 
manque B recevoir de 3.3 millions de dollars pour assurer le rapatriement des 
r4fugi4e en utilisant l'exc4dent du compte du GANUPT, alors que le CCQAB a 
eugg4r4 au HCR de l'absorber en utilisant l'exc4dent de aon compte g4n4ral; la 
question eet encore en cours de n4gociations. Le secr4taire g4n4ral, n'ayant 
pu, dans le cas du GANUPT, arriver 4 un accord sur l'utilisation du eolde de 
ce compte pour faire face au manque B recevoir, h4sitait b faire la marne 
proposition dans le cas de la MINURSO. S'il y  avait effectivement un manque a 
recevoir, le Secr4tariat devrait demander au CCQAB et h l'Aseembl4e g4n4rale 
de lui donner des indication6 sur la manike de proc4der, mais il ne r4pondra 
pas B cette question tant que le probl4me ne se posera pas. 

La s4ance est lev4e B 12 h 45. 


